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Il peut être utile de subdiviser le droit d'auteur en deux domaines principaux: 

1. Le droit d'auteur (ou "les droits des auteurs" dans certains systèmes) désigne les droits 

des auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques (telles que les livres et autres écrits, les 

compositions musicales, les peintures et sculptures, les programmes d'ordinateur et les 

films). Les auteurs, ou ceux qui obtiennent le droit des auteurs (comme les éditeurs), ont 

le droit de déterminer la manière dont leurs œuvres sont utilisées pendant une période 

minimum après la mort de l'auteur. 

2. Le droit d'auteur au sens large inclut également les droits connexes (parfois dénommés 

"droits voisins"), en particulier les droits des artistes interprètes ou exécutants (par 

exemple les acteurs, chanteurs et musiciens) sur leurs exécutions, les producteurs sur les 

phonogrammes (enregistrements sonores) et les organisations de radiodiffusion sur leurs 

émissions. Ces droits sont également limités dans le temps. 

La propriété intellectuelle peut se subdiviser en deux domaines: 

1. Le premier est la protection des signes distinctifs. Les marques distinguent les 

marchandises et les services d'une entreprise (généralement une société ou un 

commerçant individuel) de ceux d'autres entreprises. Les indications géographiques (IG) 

identifient une marchandise comme originaire d'un lieu où une caractéristique donnée de 

la marchandise peut être attribuée essentiellement à son origine géographique. La 

protection des marques peut être de durée illimitée, pour autant que le signe en question 

demeure distinctif; bien souvent la société doit activement utiliser la marque si elle ne 

veut pas perdre ou se voir contester les droits. Une IG peut également être protégée 

indéfiniment, pour autant qu'elle continue à identifier l'origine géographique et qu'elle 
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licence ou attribués aux éditeurs et aux producteurs. De même, les brevets et certains 

autres droits de propriété industrielle sont destinés à conférer une protection aux 

innovations résultant de l'investissement dans la recherche-développement (R-D), ce qui 

incite à financer la R-D appliquée et donne les moyens de le faire. 

Ces objectifs sont étayés par la théorie économique selon laquelle les œuvres et les 

informations résultant du travail créatif et de l'innovation ont des caractéristiques de biens 

publics dans le sens où elles sont "non exclusives" et "non concurrentes" dans la 

consommation – en d'autres termes, une fois qu'elles sont créées, en l'absence de 

mesures spécifiques, nul ne peut être exclu de leur "consommation". De plus, l'utilisation 

d'une œuvre ou d'une invention par une personne n'empêche pas une autre personne de 

l'utiliser et elle peut être utilisée librement par n'importe qui (à moins qu'il y ait des 

contraintes juridiques spécifiques), à la différence de la propriété physique, comme un 

terrain qui peut être clôturé. Par conséquent, sans protection de la propriété intellectuelle, 

il est difficile pour les créateurs de tirer une valeur économique de leur œuvre ou de 

"s'approprier" les rendements financiers de celle-ci, ou même d'influencer la manière dont 

elle est utilisée. Donc, du point de vue de la société, il y a un risque de "dysfonctionnement 

du marché", c'est-à-dire un sous-investissement dans les travaux créatifs et novateurs 

bénéfiques pour la société. Le régime de propriété intellectuelle permet également des 

prises de décisions décentralisées et axées sur le marché, dans le cadre desquelles les 

produits sont créés et les technologies sont développées en réponse à une demande. Il 

offre diverses options mais n'exclut pas la nécessité d'autres types de mécanismes de 

financement, en particulier dans des domaines où le marché ne peut à lui seul fournir des 

incitations adéquates (par exemple un concert de musique contemporaine ou des 

traitements pour des maladies négligées). 

Un autre objectif de la protection de la propriété intellectuelle est le transfert et la diffusion 

de la technologie. Un régime de propriété intellectuelle qui fonctionne bien devrait, toutes 

choses étant égales par ailleurs, faciliter le transfert direct et indirect de technologie, par 

des moyens comme l'investissement étranger direct (IED), le commerce et le système de 

licences. Les titres juridiques fournis par le système de propriété intellectuelle permettent 

de définir et de structurer les différents droits et responsabilités dans les partenariats 

technologiques, comme les accords de coopération pour la recherche, ou de partage ou 

transfert de technologie. Un des objectifs du système de brevets est de diffuser 

l'information technologique en exigeant des inventeurs qu'ils divulguent la technologie 

nouvelle dans leurs demandes de brevets, plutôt que d'essayer de la garder secrète, afin 

qu'elle puisse faire partie du fonds commun de connaissances de l'humanité, et être 

librement utilisée une fois que les brevets arrivent à expiration. L'existence d'outils 

informatiques plus performants qui facilitent, par exemple, la mise à disposition des 

renseignements sur les brevets sur Internet fait que cette fonction "didactique" du système 

de brevet devient plus efficace et accessible dans la pratique. 

Les marques, les IG et les autres signes distinctifs sont protégés de manière à informer 

les consommateurs et à empêcher qu'ils soient induits en erreur. De plus, ces formes de 

la propriété intellectuelle contribuent à garantir une concurrence équitable entre les 

producteurs. Elles incitent les entreprises à investir dans leur réputation par la fourniture 

de produits et services de qualité. Objectif tout aussi important: veiller à ce que les 

consommateurs fassent des choix éclairés entre diverses marchandises et entre divers 

services. 
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Compte tenu de leur rôle d'outils de la politique publique, les DPI ne sont ni absolus ni 

illimités, mais font généralement l'objet d'un certain nombre de limites et exceptions qui 
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qui concernent les brevets, les marques et les droits d'auteur et les mesures propres à 

empêcher les pratiques de nature à induire en erreur. En outre, l'article IX:6 contient une 

obligation positive, en vertu de laquelle les parties contractantes doivent collaborer en vue 

d'éviter que les marques commerciales ne soient utilisées d'une manière qui induirait en 

erreur quant à la véritable origine du produit, ou qui serait au détriment des appellations 
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Figure I.1 Structure organisationnelle de l'OMC 

 

Le Conseil des ADPIC, qui est aussi composé de tous les Membres, est l'un des trois 

Conseils sectoriels (portant sur des domaines de travail donnés) œuvrant sous les 

auspices du Conseil général, les deux autres étant le Conseil du commerce des 

marchandises et le Conseil du commerce des services. C'est l'organe, ouvert à tous les 

Membres de l'OMC, responsable de l'administration de l'Accord sur les ADPIC, et en 

particulier de la surveillance du fonctionnement de l'Accord. Le Conseil se réunit à Genève 

de manière formelle trois à quatre fois par an, et à titre informel selon qu'il est nécessaire. 

L'Accord sur l'OMC joue un rôle d'accord-cadre pour l'Accord sur les ADPIC et les autres 

accords commerciaux qui y sont annexés. Il contient des dispositions sur la structure et le 

fonctionnement de l'OMC. La section E du présent module examine certains de ces 
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aspects institutionnels, à savoir la prise de décisions transversale et les procédures 

d'amendement de l'Accord sur l'OMC, et décrit les travaux du Conseil des ADPIC. 

4.
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c) Moyens de faire respecter les droits 

La partie III traite des procédures et mesures correctives intérieures pour faire respecter 

les DPI. L'Accord énonce certains principes généraux applicables aux procédures 

destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle. De plus, elle contient des 

dispositions sur les procédures et les mesures correctives civiles et administratives, les 

mesures provisoires, les prescriptions spéciales concernant les mesures à la frontière et 

les procédures pénales. Ces dispositions indiquent, de façon assez détaillée, les 

procédures et mesures correctives devant exister pour permettre à ceux qui détiennent 

des droits de les faire respecter efficacement. Elles prévoient également des sauvegardes 

contre l'usage abusif de ces procédures et mesures correctives en tant qu'obstacles au 

commerce légitime. Ces dispositions sont examinées dans le module VIII. 

d) Administration des droits de PI 
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présent module) et dans la décision sur l'examen à mi-parcours d'avril 1988 (extrait 

pertinent dans la note de bas de page 3). 

Les buts généraux énoncés dans le Préambule de l'Accord devraient être lus 

conjointement avec l'article 7, intitulé "Objectifs". Cet article traduit la volonté d'assurer 

une protection équilibrée des droits de propriété intellectuelle, dans l'intérêt public, et qui 

tienne compte des intérêts des producteurs et des inventeurs. La protection de la propriété 

intellectuelle devrait contribuer non seulement à la promotion de l'innovation 

technologique mais aussi au transfert et à la diffusion de la technologie d'une manière qui 

bénéficie à la fois à ses producteurs et à ses utilisateurs et qui respecte un équilibre de 

droits et d'obligations, avec pour objectif global de promouvoir le bien-être social et 

économique. 

L'article 8, intitulé "Principes", reconnaît les droits des Membres d'adopter des mesures 

pour des raisons de santé publique et d'autres raisons d'intérêt public, et pour éviter 

l'usage abusif des DPI, pour autant que ces mesures soient compatibles avec les 

dispositions de l'Accord sur les ADPIC. 

Le Préambule et les articles 7 et 8 décrivent un éventail de buts, d'objectifs et de principes 

généraux de l'Accord. Comme il a été reconnu par des groupes spéciaux dans le cadre du 
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pour établir la manière dont la loi s'applique dans une situation pratique concrète, la 

législation nationale applicable devra être consultée. 

3. Bénéficiaires 

Comme dans les principales conventions en matière de propriété intellectuelle 

préexistantes, l'obligation fondamentale pour chaque Membre consiste à accorder aux 

détenteurs et utilisateurs de droits des autres Membres le traitement en matière de 

protection de la propriété intellectuelle prévu par l'Accord. Ces personnes sont définies au 

paragraphe 3 de l'article premier. Elles sont désignées sous le nom de "ressortissants", 

mais incluent les personnes, physiques ou morales, qui ont un lien étroit avec un Membre, 

sans être nécessairement des ressortissants. Les critères à appliquer pour déterminer 

quelles personnes doivent bénéficier du traitement prévu par l'Accord sont ceux établis à 

cette fin dans les conventions préexistantes de l'OMPI relatives à la propriété intellectuelle 

auxquelles l'Accord fait référence, appliqués bien entendu pour tous les Membres de 

l'OMC, qu'ils soient ou non parties à ces conventions. Les éléments suivants précisent qui 

sont les bénéficiaires des droits de propriété industrielle, du droit d'auteur et des droits 

connexes, étant donné que les règles diffèrent légèrement d'une catégorie à l'autre. 

a) Propriété industrielle 

Conformément aux articles 2 et 3 de la Convention de Paris, la protection de la propriété 

industrielle est accordée aux personnes physiques ou morales: 

• qui sont des ressortissants d'un Membre; 

• qui sont domiciliées sur le territoire d'un Membre; ou 

• qui ont un établissement industriel ou commercial réel et effectif sur le territoire d'un 

Membre. 

Conformément à l'article 5 du Traité IPIC, des critères similaires pour déterminer les 

personnes admises à bénéficier de la protection sont appliqués en ce qui concerne les 

schémas de configuration de circuits intégrés. 

b) Droit d'auteur 
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4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

Un principe clé de l'OMC est celui de la non-discrimination. Il s'applique au commerce des 

marchandises, au commerce des services et aux DPI. Il comporte deux volets: le traitement 

national et le traitement de la nation la plus favorisée (NPF). En ce qui concerne les DPI, 
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L'exception, dans le cadre de cet article, ne s'applique qu'aux procédures relatives à 

l'acquisition et au maintien de droits, et non aux normes fondamentales de protection 

elles-mêmes. L'exception énoncée à l'article 5 n'est pas limitée aux accords de l'OMPI 

préexistants. 

5. Épuisement 

Le terme "épuisement" renvoie au principe généralement accepté en droit de la propriété 

intellectuelle selon lequel le droit exclusif du détenteur d'un droit de propriété intellectuelle 

lui permettant de contrôler la distribution de l'ouvrage protégé s'éteint une fois le premier 

acte de distribution effectué. Dans de nombreux pays, une fois que l'ouvrage a été mis sur 

le marché par le détenteur du droit ou avec son consentement, le droit exclusif de 

distribution est "épuisé" (ce principe est désigné, dans certaines juridictions, sous le terme 

de "doctrine de la première vente"), et le détenteur du droit ne peut plus exercer de 
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dessins industriels, aux brevets et aux schémas de configuration, une conformité avec des 

procédures et formalités raisonnables (paragraphe 1). 

Dans les cas où l'acquisition d'un DPI est subordonnée au fait que ce droit est octroyé ou 

enregistré, les procédures doivent permettre l'octroi ou l'enregistrement du droit dans un 

délai raisonnable de manière à éviter un raccourcissement injustifié de la période de 

protection (paragraphe 2). 

Le paragraphe 4 de l'article 62 exige que les procédures relatives à l'acquisition ou au 

maintien de DPI et, dans les cas où la législation d'un Membre prévoit de telles procédures, 

les procédures de révocation administrative et les procédures inter partes telles que 

l'opposition, la révocation et l'annulation, soient régies par les principes généraux relatifs 

aux décisions et à la révision énoncés aux paragraphes 2 et 3 de l'article 41 de l'Accord. 

Ces principes généraux exigent que les procédures soient loyales et équitables. Ils sont 

examinés de manière plus approfondie dans le module VIII. 

Les décisions administratives finales dans le cadre de telles procédures doivent 

généralement faire l'objet d'une révision par une autorité judiciaire ou quasi judiciaire 

(paragraphe 5 de l'article 62). 

 Dispositions transitoires et autres questions 

1. Périodes de transition 

L'Accord sur les ADPIC a accordé à tous les Membres originels de l'OMC des périodes de 

transition afin qu'ils puissent s'acquitter de leurs obligations découlant de cet accord. Les 

périodes de transition, qui dépendent du niveau de développement du pays concerné, 

sont prévues aux articles 65 et 66. Sauf pour les PMA Membres, ces périodes de transition 

sont déjà arrivées à expiration. 

a) Pays développés et non-discrimination  

(tous les Membres) 

Les pays développés Membres ont dû se conformer à toutes les dispositions de l'Accord 

sur les ADPIC depuis le 1er janvier 1996. De plus, tous les Membres, y compris ceux 

bénéficiant des périodes de transition plus longues, ont dû se conformer à l'obligation de 

traitement national et à l'obligation NPF depuis le 1er janvier 1996 (article 65:1). 

b) Pays en développement et économies en transition 

Pour les pays en développement qui étaient déjà Membres de l'OMC, la période de 

transition normale était de cinq ans, c'est-à-dire jusqu'au 1er janvier 2000 (article 65:2). 

La même période de transition était accordée aux pays en train de passer d'une économie 

planifiée à une économie de marché, pour autant qu'ils remplissent certaines conditions 

(article 65:3). 

L'Accord sur les ADPIC prévoyait des règles de transition spéciales lorsqu'un pays en 

développement n'a pas accordé la protection conférée par un brevet à des produits d'un 

domaine donné de la technologie au 1er janvier 2000. Cette disposition a été 

particulièrement pertinente pour les inventions relatives aux produits pharmaceutiques et 



- 20 - 

  

aux produits chimiques pour l'agriculture. En vertu de l'article 65:4, un pays en 

développement pouvait différer la mise en œuvre des obligations inscrites dans l'Accord 

sur les ADPIC en ce qui concerne les brevets de produits relevant de ces domaines de la 

technologie jusqu'au 1er janvier 2005. 

Cependant, dans le cas d'un pays n'ayant pas accordé la protection conférée par un brevet 

aux produits pharmaceutiques et aux produits chimiques pour l'agriculture conformément 

aux dispositions de l'Accord sur les ADPIC concernant le champ des objets brevetables au 

1er janvier 1995, certaines dispositions transitoires additionnelles s'appliquent. 

Conformément à la disposition dite de la "boîte aux lettres" figurant à l'article 70:8, le pays 

en question doit offrir un moyen de déposer des demandes de brevet pour ces inventions. 

Il n'est pas nécessaire d'examiner la brevetabilité des produits visés par ces demandes 

avant que le pays ne commence à conférer la protection par brevet de produit dans ce 

domaine. Toutefois, le moment venu, la demande doit être examinée au regard de la 

technique antérieure qui avait été divulguée lorsque la demande a été déposée pour la 

première fois (autrement dit, il est nécessaire d'évaluer si l'invention était "nouvelle" à 

cette première date). Si la demande est retenue, la protection par brevet doit être 

accordée au produit pour le reste de la période de validité du brevet, à compter de la date 

de dépôt de la demande. 

Si un produit faisant l'objet d'une telle demande de brevet présentée suivant le système 

de la boîte aux lettres sur le territoire d'un Membre obtient l'approbation pour la 

commercialisation avant la décision concernant l'octroi du brevet, l'article 70:9 établit 

l'obligation d'accorder des droits de commercialisation exclusifs pour une période pouvant 

aller jusqu'à cinq ans ou jusqu'à ce que le brevet soit octroyé ou refusé, la durée la plus 

courte étant retenue. Pour cela, plusieurs conditions s'appliquent: après l'entrée en 

vigueur de l'Accord sur l'OMC, une demande de brevet doit avoir été déposée, un brevet 

doit avoir été octroyé et l'approbation de la commercialisation de ce produit doit avoir été 

obtenue sur le territoire d'un autre Membre pour le produit en question. 

Ces dispositions ont été examinées dans des rapports adoptés par l'ORD, dans les affaires 

Inde �² Brevets (États-Unis) (DS50) et Inde �² Brevets (CE) (DS79). 

c) Pays les moins avancés 

L'Accord sur les ADPIC contient plusieurs dispositions spécifiques pour les PMA, qui 

traduisent la reconnaissance, exprimée dans le Préambule, de leurs "besoins spéciaux … 

en ce qui concerne la mise en œuvre des lois et réglementations sur le plan intérieur avec 
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cessent de faire partie des PMA si cela intervient plus tôt. En 2015, il a à nouveau prorogé 

cette période, jusqu'au 1er janvier 2033.13 En complément de ces prorogations, le Conseil 

général a adopté une dérogation pour la même période en ce qui concerne les obligations 

des PMA au titre de l'article 70:9, pour les droits de commercialisation dits exclusifs des 

produits pharmaceutiques. En 2015, le Conseil général a également accordé aux PMA 

Membres une dérogation, jusqu'au 1er janvier 2033, à l'obligation qui leur incombait au 

titre de l'article 70:8 d'offrir la possibilité de déposer des demandes suivant le système de 

la "boîte aux lettres".14  
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exemple les œuvres, les inventions ou les signes distinctifs préexistants). L'article 70:2 

confirme que les obligations énoncées dans l'Accord sur les ADPIC s'appliquent 

généralement aux objets existant à la date d'application de l'Accord pour le Membre en 

question (c'est-à-dire à la fin de la période de transition applicable) et protégés dans ce 

Membre à cette date, ou aux objets qui peuvent toujours satisfaire aux critères de 

protection (par exemple les renseignements non divulgués ou les signes distinctifs qui ne 

sont pas encore protégés en tant que marques). L'interprétation de l'article 70:2 a été 

examinée dans les rapports adoptés par l'ORD dans l'affaire Canada �² Durée d'un brevet 

(DS170). 

b)
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surveillance et la pleine mise en œuvre des obligations en question.16 En vertu de cette 

décision, les pays développés Membres doivent présenter des rapports annuels sur les 

mesures qu'ils ont prises ou envisagent de prendre conformément aux engagements qu'ils 

ont contractés en vertu de l'article 66:2. À cette fin, ils doivent présenter un nouveau 

rapport détaillé tous les trois ans et, les années intermédiaires, une mise à jour du dernier 

rapport présenté. Les communications sont examinées tous les ans par le Conseil à sa 

réunion de fin d'année. Les réunions consacrées à l'examen visent, entre autres choses, 

à permettre aux Membres d'examiner l'efficacité des incitations offertes pour promouvoir 

et encourager le transfert de technologie vers les PMA Membres pour leur permettre de 

se doter d'une base technologique solide et viable. 

La nature précise de ces incitations n'a pas été explicitée dans l'Accord sur les ADPIC. Les 

rapports annuels communiqués par les pays développés au Conseil des ADPIC 

contiennent des exemples des incitations existantes. La question du transfert de 

technologie est examinée de manière plus approfondie dans le module XI. 

Les rapports annuels présentés conformément à la décision susmentionnée peuvent être 
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activités de coopération technique dans le domaine des ADPIC peuvent être consultés 

dans la base de données "Documents en ligne" de l'OMC, à l'adresse docs.wto.org.  

Le Conseil des ADPIC est convenu que chaque pays développé Membre devrait notifier un 

point de contact pour la coopération technique concernant les ADPIC, en particulier pour 

l'échange d'informations entre ceux qui fournissent une assistance technique et ceux qui 

en bénéficient. Ces notifications peuvent aussi être consultées dans la base de données 

"Documents en ligne" de l'OMC. De plus amples renseignements sur la manière d'accéder 

aux rapports et aux autres renseignements susmentionnés figurent dans l'appendice 1 du 

présent guide. 

5. Exceptions concernant la sécurité 

Conformément à d'autres accords de l'OMC, l'article 73 dispose que l'Accord sur les ADPIC 

ne peut pas être interprété comme imposant à un Membre l'obligation de fournir des 

renseignements dont la divulgation serait contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité 

ou comme empêchant un Membre de prendre des mesures qu'il estimera nécessaires à 
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a précisé que les "intérêts essentiels de [...] sécurité" étaient généralement liés aux 

fonctions primordiales de l'État. Bien que les Membres aient le pouvoir discrétionnaire de 

désigner eux-mêmes les "intérêts essentiels de [leur] sécurité", ils doivent le faire de bonne 

foi.  

Enfin, le Groupe spécial s'est demandé si les mesures pertinentes étaient à tel point 

éloignées du "cas de grave tension internationale" ou sans rapport avec celui-ci qu'il n'était 

pas plausible que le Membre invoquant l'article les considère comme étant nécessaires à 

la protection des intérêts essentiels de sa sécurité découlant de cette tension. 

 Dispositions institutionnelles 

L'Accord sur l'OMC joue un rôle d'accord-cadre pour l'Accord sur les ADPIC et les autres 

accords commerciaux qui y sont annexés. Il comporte des dispositions sur l'établissement, 

la portée, les fonctions et la structure de l'OMC. Il définit les relations de l'OMC avec les 

autres organisations, établit son secrétariat, son budget et les contributions, son statut 

juridique, et les procédures de prise de décisions et d'amendement. De plus, il contient 

des renseignements sur la définition des Membres originels, de l'accession, de la non-

application, de l'acceptation, de l'entrée en vigueur et du dépôt, et du retrait, ainsi que sur 

les dispositions finales. La sous-section ci-après porte principalement sur les procédures 

de prise de décisions telles qu'elles sont prévues dans l'Accord sur l'OMC. La sous-section 

suivante examine les travaux du Conseil des ADPIC. 

1. Procédures de prise de décisions 

Les règles transversales sur les procédures de prise de décisions et d'amendement sont 

énoncées dans l'Accord sur l'OMC. Celui-ci prévoit que la Conférence ministérielle est 

habilitée à prendre des décisions sur toutes les questions relevant de tout Accord 

commercial multilatéral19, y compris l'Accord sur les ADPIC, si un Membre en fait la 

demande, conformément aux prescriptions spécifiques concernant la prise de décisions 

qui sont énoncées dans l'Accord lui-même et dans l'Accord commercial multilatéral 

correspondant (article IV:1). Dans l'intervalle entre les réunions de la Conférence 

ministérielle, les fonctions de celle-ci seront exercées par le Conseil général (article IV:2). 

En conséquence, il est fait référence à la Conférence ministérielle/au Conseil général 

ci-après suivant ce qui est approprié. 

Selon les règles générales relatives à la prise de décisions, l'OMC conserve la pratique de 

prise de décisions par consensus (article IX:1). Dans les cas où il ne sera pas possible 

d'arriver à une décision par consensus, l'article prévoit la possibilité que la décision sur la 

question soit prise aux voix. Dans de tels cas, les décisions concernant des interprétations 

faisant autorité et des dérogations peuvent être prises à des majorités qualifiées des voix 

qui diffèrent comme indiqué ci-après. De même, une décision de présenter aux Membres, 

pour acceptation, un amendement proposé doivent être pris par consensus à défaut 

duquel cette décision pourra être prise à une majorité qualifiée des voix (article X). S'il n'en 

est pas disposé autrement, les décisions de la Conférence ministérielle et du Conseil 

général peuvent être prises à la majorité des votes émis mais, à ce jour, toutes les 

 
19 Les accords figurant dans les trois premières annexes de l'Accord sur l'OMC, y compris l'Accord sur les ADPIC, sont 

contraignants pour tous les Membres de l'OMC et sont dénommés "Accords commerciaux multilatéraux". Ils sont distincts des 

accords et instruments juridiques figurant à l'annexe 4 dénommés "Accords commerciaux plurilatéraux", qui ne sont contraignants 

que pour les Membres qui les ont acceptés. Voir l'article II de l'Accord sur l'OMC. 
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décisions de l'OMC ont été prises par consensus. Suivant la pratique, lorsqu'un organe ne 

parvient pas à un consensus sur une question, il poursuit ses consultations en vue 

d'arriver à un consensus. 

Les règles sur les interprétations faisant autorité sont énoncées à l'article IX:2 de l'Accord 

sur l'OMC. En vertu de cet article, la Conférence ministérielle et le Conseil général ont le 

pouvoir exclusif d'adopter des interprétations de l'Accord sur l'OMC et de l'accord 

commercial multilatéral; ce pouvoir doit être exercé sur la base d'une recommandation du 

Conseil qui supervise le fonctionnement dudit accord, à savoir, en ce qui concerne l'Accord 

sur les ADPIC, sur la base d'une recommandation du Conseil des ADPIC. Dans les cas où 

il ne sera pas possible d'arriver à une décision par consensus, la décision de la Conférence 

ministérielle ou du Conseil général d'adopter une interprétation doit être prise à une 

majorité des trois quarts des Membres. Cette procédure ne peut pas être utilisée d'une 

manière qui serait contraire aux dispositions relatives aux amendements énoncés à 

l'article X. En d'autres termes, la validité d'une interprétation faisant autorité qui va si loin 

qu'elle amende effectivement une disposition d'un accord commercial plurilatéral de 

l'OMC pourrait être contestée sur cette base. 

À ce jour, aucune interprétation formelle de l'Accord sur les ADPIC ou d'un autre accord 

commercial multilatéral n'a été adoptée. 

Il faut noter que, pour régler un différend spécifique, les groupes spéciaux chargés du 

règlement des différends et l'Organe d'appel peuvent avoir besoin de préciser les 

dispositions de l'Accord sur les ADPIC, mais sans accroître ni diminuer les droits et les 

obligations découlant de l'Accord. L'issue d'un différend ne lie pas les autres Membres, 

bien qu'il soit largement fait référence aux clarifications apportées dans le cadre du 

règlement des différends à titre d'indication sur l'interprétation des dispositions 

pertinentes de l'Accord sur les ADPIC. Pour une analyse du système de règlement différent, 

voir le module IX. 

Les paragraphes 3 et 4 de l'article IX de l'Accord sur l'OMC donnent à la Conférence 

ministérielle/au Conseil général le pouvoir d'accorder une dérogation à une obligation 

imposée à un Membre par l'Accord sur l'OMC ou l'un des accords commerciaux 

multilatéraux, y compris l'Accord sur les ADPIC. Ce pouvoir peut être exercé "dans des 

circonstances exceptionnelles". Une demande de dérogation doit être présentée 

initialement au Conseil qui supervise le fonctionnement de l'Accord pertinent; ainsi, une 

demande de dérogation concernant l'Accord sur les ADPIC doit être présentée initialement 

au Conseil des ADPIC. Après que le conseil concerné a examiné un projet de dérogation, il 

le transmet à la Conférence ministérielle/au Conseil général pour examen, conformément 

à la pratique de prise de décisions par consensus. S'il n'est pas possible de parvenir à un 
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Sur près de 250 dérogations convenues à la fin de 2018, trois seulement concernaient 
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ministérielle, qui peut adopter l'amendement sans autre processus d'acceptation 

supplémentaire. Cette disposition n'a pas été utilisée à ce jour. 

2.
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ADPIC sur les nombreuses et diverses questions liées à la PI soulevées dans les derniers 

examens de politique commerciale. 

a) Notifications 

Aux termes de l'Accord sur les ADPIC, les Membres doivent présenter des notifications au 

Conseil des ADPIC. Ces notifications facilitent le travail de suivi du fonctionnement de 

l'Accord devant être effectué par le Conseil et contribuent à rendre plus transparentes les 

lois et les politiques appliquées par les Membres dans le domaine de la protection de la 

PI. De plus, les Membres qui veulent se prévaloir de certaines flexibilités prévues par 

l'Accord à propos des obligations de fond doivent le notifier au Conseil. 

Aux termes de l'article 63:2, les Membres doivent notifier les lois et réglementations au 
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au Conseil des ADPIC, même s'il a déjà présenté une notification sur le même sujet au titre 

de la Convention de Berne ou de Rome. 

Toutes les notifications mentionnées ci
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• la négociation d'un système multilatéral de notification et d'enregistrement des IG 

pour les vins; 

• le réexamen de l'article 27:3 b) (concernant la possibilité d'exclure de la brevetabilité 

certaines inventions ayant trait aux animaux et aux végétaux); et 

• l'examen de l'applicabilité aux ADPIC des plaintes en situation de non-violation dans 

le cadre du processus de règlement des différends. 

Outre ces examens spécifiques qui seront traités dans le module XI, l'article 71:1 contient 

une disposition concernant un examen général de la mise en œuvre de l'Accord en 2000, 

et tous les deux ans après cette date. Le Conseil peut également procéder à des examens 

"en fonction de tout fait nouveau pertinent qui pourrait justifier une modification [de 

l'Accord] ou un amendement à celui-ci". Du fait de ces dispositions concernant l'examen, 

un point a été régulièrement inscrit à cet effet à l'ordre du jour du Conseil des ADPIC depuis 

2000. Il n'a été donné suite à aucune proposition sur des questions relevant de ce point 

de l'ordre du jour. La Déclaration ministérielle de Doha mentionne l'examen au titre de 

l'article 71:1 dans le contexte du programme de travail plus vaste du Conseil des ADPIC, 

et fait référence aux travaux sur la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention 

sur la diversité biologique, la protection des savoirs traditionnels et du folklore et d'autres 

faits nouveaux pertinents relevés par les Membres conformément à l'article 71:1.22  

Dans la Déclaration ministérielle de Doha et la Déclaration de Doha sur l'Accord sur les 

ADPIC et la santé publique, adoptées toutes deux en 2001, ainsi que dans diverses 

déclarations ministérielles ultérieures23, des tâches spécifiques ont été confiées aux 

sessions ordinaire et extraordinaire du Conseil. Les travaux antérieurs et en cours sur ces 

questions seront examinés dans les modules suivants, dans le contexte de la question de 

fond concernée. 

e) Coopération avec l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

Pour faciliter la mise en œuvre de l'Accord sur les ADPIC, l'OMC a conclu avec l'OMPI un 

accord de coopération, qui est entré en vigueur le 1er janvier 1996. Comme l'indique 

expressément le Préambule de l'Accord sur les ADPIC, l'OMC souhaite établir une relation 

de soutien mutuel avec l'OMPI. L'Accord prévoit une coopération dans trois domaines 

principaux: 1) notification des lois et réglementations, accès à ces textes et traduction de 

ces textes; 2)
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